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<l!~atnbrt bes lllepréstntant~. 

SÉANCE DU 10 MAI 1839. 

T'ableau des amendements adoptés dans le projet de loi· relatif à la 
natu,ralz'satz'on des habùasu« des parties cédées du, Limbourg et du 
Luaembourq. 

JY. B. Les amendements sont indiqués en italique. 

Projet mi's en dz'scussion. 

A11.TICLll PnmnER. 
Toute personne jouissant do la qualité 

de :Belge, qui est née dans une des par 
ties du Limbourg ou du Luxembourg 
détachées par suite des traités entre la 
Belgique et les cinq puissances et entre 
la Belgique et la Hollande , ou qui habite 
dan» une de ces parties, est considérée 
comme Belge de naissance, à la condition 
de déclarer que son intention est de jouir 
du bénéfice de la présente disposition et 
de produire, en même temps, un certifi 
cat de l'administration d'une commune 
située dans le territoire qui constitue dé 
finitivement le royaume de Belgi'que, 
qu'elle a transféré son domicile dans 
cette commune. 

Cette déclaration devra être faite dans 
les deux ans, à compter du jour de 
l'échange des ratifications des traités pré 
mentionnés, si elle est majeure, et dans 
l'année qui suivra sa majorité, si elle est 
mmeure. 

La déclaration et la production du cer 
tificat auront lieu devant le gouverneur 
de la province de laquelle ressortit le 
lieu où elle n transféré son domicile, ou 
celui qui le remplace, assisté du greffier 
provincial, 

La déclaration sera faite en personne 

Projet adopté par la Chambre. 

AI\TICLE l'l.\EMIER. ' 

Toute personne jouissant de la qualité 
de Belge, qui est née dans une des par 
ties du Limbourg ou du Luxembourg: 
détachées par suite du traité entre la 
Belgique et les cinq puissances, et entre 
la Belgique et la Hollande, est consi 
dérée comme Belge de naissance, à la 
condition de déclarer que son intention 
est de jouir du bénéfice de la présente 
disposition et de produire , en même 
temps, un certificat de l'administration 
d'une commune située dans le territoire 
qui constitue définitivement le royaume 
de Bel9z'que, qu'elle a transféré son domi 
cile clans celte commune. 

Cette déclaration devra être faite dans 
les quatre ans , à compter du jour de 
l'échange des ratifications des traités pré 
mentionnés, si le déclarant est majeur. 
Les mineurs auront dans tous les cas 

la fa cul té de faire cette declaration. dans 
les deu.,,:annèe.r qui suivront leur majorité. 

La déclaration et la production du cer 
tificat auront lieu devant le gouverneur 
de la province de laquelle ressortit le 
lieu où elle a transféré son domicile, ou 
celui qui le remplace, assisté du greffier 
provincial. 

La déclaration sera faite en personne 



( 2 ) 

IJ·rojet mis en discussion, 

ou par un mandataire, porteur d'une 
procuration spéciale et authentique. 

A1vr. 2. 

Les fonctionnaires de l'ordre judiciaire 
et administratif qui auront usé du béné 
fice de 1a disposition précédente, dans 
le délai de six mois, à compter du jour 
de l'échange des ratifications des traités 
prémentionnés,jouiront de deux tiers de 
leur traitement actuel , aussi long-temps 
qu'ils n'auront pas été appelés à un autre 
emploi, et à charge d'avoir leur domicile 
et leur résidence en Belgique. 

Mandons et ordonnons, etc. 

Projet adopté pa1' la Chambre. 

ou par un mandataire porteur d'une pro• 
curation spéciale et authentique. 

AR'r, 2. 

Les fonctionnaires de l'ordre judiciaire 
et administratif, de résidence dans les 
parties (/'JI, Limbourg et du, Lu.1:emhourg 
détachées de la Belgique, joufront de leur 
traitement actuel la premiére année, et les 
amuies süioantes , des¾ dit môme traitement 
actuel, aussi long-temps qu'ils n'auront 
;pas été appelés à un autre emploi, et à 
charge d'avoir leur domicile et lem' rési- 
, denoe en Belgique. 

Ceux de ces fonctionnaires qui sont nés 
dans une des parties du Limbourg ou du 
Luxembourg ddtachëes de la Be/gigue, ne 
seront admis au bënefice de la disposiuon. 
précëdente que si·, dans les si» mois à comp 
ter du jour de l'dchan,r;e des ratifications 
des traüës prementionnës, i'lp ont fait la 
déclaration e:d'gée par l'art. 1 rr. 
Le gouvernement esÇ a~tor,·sé à indem 

ni~q1· les fonctionnaires qui', par la dim,i 
nutùm. de leur ressort; perdront une partie 
des ëmoiuments attaches à leurs fonctions. 

Mandons et ordonnons, etc, 


